
Amphithéâtre Thomas Narcejac : Conditions financières d’utilisation de la salle 
 

Tarifs d’utilisation de la salle :  

 1ère 
représentation 

de l’année* 
2ème représentation 

de l’année 

Utilisations 
supplémentaires 

3ème représentation de 
l’année et suivantes 6 H 12 H 

Associations du territoire 
organisant des manifestations 
culturelles ou artistiques (entrées 
payantes ou gratuites)  

Gratuit Gratuit 
Forfait pour une  
2ème utilisation* 

150 € 

38 €/heure 
avec un forfait 

minimum de 210 € 

Associations du territoire 
 organisant des conférences ou des 
réunions d’information, 
(entrées payantes) 
 

Gratuit Gratuit 

Forfait pour une  
2ème journée  
d’utilisation* 

150 € 

38 €/heure 
 avec un forfait 

minimum de 210 € 

    

 1ère utilisation de 
l’année 

Heures 
supplémentaires 
2ème utilisation de 

l’année 

Heures supplémentaires 
3ème utilisation de 

l’année et suivantes 
 Forfait 

6 H 
Forfait 
12 H 

Associations du territoire 
organisant des conférences ou des 
réunions d’information, 
(entrées gratuites) 
 

Gratuit Gratuit Gratuit 
38 €/heure)  

avec un forfait 
minimum de 210 € 

Associations hors territoire 
organisant des manifestations 
culturelles ou artistiques, 
conférences ou réunions (entrées 
payantes ou gratuites)  

360 € 720 € 50 €/heure  50 €/heure 

Ecoles, collèges, lycées, écoles de 
musique du territoire, Communes 
et EPCI organisant des 
manifestations culturelles ou 
artistiques, des conférences ou des 
réunions d’information 
(entrées payantes ou gratuites ) 
 

Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit 

Autres organismes (commerciaux 
et professionnels, …)  

600 € 1200 € 50€/heure 50€/heure 

*dans la limite de 12 h le jour du spectacle et 6 h la veille pour montage et répétition 

Les autres tarifs :  

Tarif horaire pour la mise à disposition d’un technicien dans le cadre des locations de la salle : 38 € 

Tarif pour la réalisation et production de spectacles : 50 €/heure  

Tarif pour le forfait ménage : 75 € 


